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 Classement des fonds et affectation de conservateurs d’�tat.

Quelle que soit la formule retenue, classement de biblioth�que ou classement de fonds
particuliers, ces biblioth�ques deviendraient �ligibles � une affectation temporaire, � temps 
plein ou � temps partiel d’un conservateur d’�tat. 

Pour construire ce sc�nario, on a consid�r� des biblioth�ques dont l’importance des fonds 
d’�tat s’�chelonne entre 300 000 volumes et 3 000 volumes. Mais on a relev� qu’� l’int�rieur 
du quatri�me groupe figurent des collections d’importance tr�s in�gale, lesquelles ne justifient 
pas, au regard de la seule mission patrimoniale, la pr�sence permanente d’un conservateur 
d’�tat. 

Un chiffrage des mises � disposition au vu de ce seul crit�re est donc � moduler : dans une 
majorit� de cas, il s’agira de continuer � mettre � disposition un seul conservateur d’�tat, et 
plusieurs seulement pour les fonds exc�dant 100 000 volumes, cas qui ne concerne en r�alit� 
que 7 biblioth�ques.

En de�� de 20 000 volumes, on peut s’interroger sur la justification de la pr�sence � temps 
complet d’un conservateur dont la fonction serait uniquement d�di�e au patrimoine. C’est 
pourtant le cas de plusieurs biblioth�ques class�es dont certaines disposent m�me de plusieurs 
conservateurs mis � disposition. Pour ces biblioth�ques, la question doit �tre pos�e du niveau 
et des modalit�s du soutien de l’�tat, en fonction d’objectifs de signalement et d’inventaire 
bien pr�cis�s. Sans doute est-il n�cessaire, au moins pendant la p�riode transitoire, de r�server 
le cas des biblioth�ques class�es dans lesquels il n’existe qu’un conservateur d’�tat qui assume 
�galement la fonction de directeur.

La situation des fonds anciens dans des biblioth�ques non class�es m�riterait n�anmoins une 
attention plus soutenue. 

Pr�vue dans le nouveau dispositif r�glementaire, la facult� de mises � disposition � temps 
partiel, para�t tout � fait adapt�e � la r�alisation de projets et peut ouvrir des perspectives de 
partenariat entre biblioth�ques class�es et non class�es qui justifierait alors pour des objectifs 
pr�cis et limit�s dans le temps un soutien particulier de l’�tat. Cette formule pourrait �tre 
exp�riment�e dans certaines r�gions, par exemple en Franche Comt�.

Enfin dans l’hypoth�se d’un sc�nario patrimonial, la fonction d’expertise des fonds anciens
se trouverait fortement sollicit�e. Si ce sc�nario �tait retenu, il devrait se traduire alors par 
un renforcement significatif de la formation initiale et de la formation continue dans ce 
domaine.

L’avantage de ce choix r�side dans sa clart�, mais la cons�quence d’un sc�nario purement 
patrimonial serait le retrait progressif des mises � disposition de conservateurs d’�tat 
affect�s � d’autres missions. 
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2.2.2. Le scénario de concentration

En retenant non plus le seul crit�re patrimonial mais en cherchant au contraire � identifier les 
biblioth�ques qui pourraient r�unir un ensemble de crit�res, une approche diff�rente consiste � 
essayer de regrouper les moyens de l’�tat selon un modèle de type régional. Dans cette 
hypoth�se on suppose que chaque r�gion disposerait alors, selon sa taille et ses besoins, d’un 
certain nombre d’emplois mis � disposition. Cette id�e de structuration r�gionale comme 
�chelon majeur d’une organisation nationale est ancienne. Elle avait �t� envisag�e avant la 
d�centralisation mais n’a jamais pu �tre mise en œuvre18. Plusieurs modalit�s peuvent �tre 
envisag�es.

 DRAC ou conseils régionaux.

Sur le mod�le des ex-charg�s de mission pour le patrimoine, on pourrait par exemple proposer 
que des conservateurs d’�tat soient affect�s aupr�s de chacune des directions r�gionales des 
affaires culturelles (DRAC), ou bien mis � disposition des conseils r�gionaux de fa�on � 
accomplir des missions pouvant b�n�ficier � l’ensemble des biblioth�ques municipales d’une 
r�gion. Cette solution soul�ve diverses objections de nature juridique et fonctionnelles. On 
observe en effet que la loi de 2007 précise explicitement que les conservateurs mis à 
disposition sont affectés « pour exercer leurs fonctions dans les bibliothèques classées » et 
que la convention doit �tre pass�e entre l’administration d’origine du fonctionnaire et la 
collectivit� d’accueil, les textes en vigueur ne pr�voyant pas davantage l’affectation de 
conservateurs d’�tat aupr�s des conseils r�gionaux. De plus, cette modalit� risquerait de 
d�river vers des fonctions administratives, alors m�me qu’un travail � temps complet en 
biblioth�que municipale suppose d’�tre int�gr� dans une �quipe, dans un service, et d’�tre en 
contact avec le public. 

 La mise à disposition auprès de médiathèques régionales de référence. 

Toujours en se r�f�rant � un mod�le de type r�gional, certaines collectivit�s (Lyon par 
exemple) sugg�rent une nouvelle carte des emplois qui proc�derait plut�t d’une concentration 
des ressources sur un nombre restreint de grandes biblioth�ques jouant un � r�le moteur au 
plan national � 19, �vitant de � saupoudrer des moyens plut�t en diminution �. Sur le mod�le 
par exemple des p�les de comp�titivit�, il s’agirait en somme d’accorder � quelques
biblioth�ques le statut et le r�le de m�diath�ques r�gionales de r�f�rence.

 La détermination de médiathèques de référence : méthode utilisée

Reste � identifier ces m�diath�ques r�gionales selon la m�thode la plus �quitable possible, ce 
qui a �t� effectu� en s�lectionnant une s�rie de crit�res, chacun affect� d’un indice chiffr�, la 
somme de ces indices aboutissant � un indice global permettant de classer les villes entre elles.

Cinq crit�res ont �t� pris en consid�ration. 

18 Voir l’historique dans l’article de J. Goasguen. Une exp�rience oubli�e : les biblioth�ques r�gionales (1963 -
1965). Dans : Le Livre et l’art. M�langes offerts � Pierre Leli�vre. Paris : Somogy ; Lyon : Enssib, 2000. p. 
91 -104.

19 Lettre du Maire de Lyon du 22/07/2008.
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On s’est d’abord r�f�r� � deux crit�res attestant une activit� r�elle de coop�ration nationale : 
convention de � p�le associ� documentaire � avec la Biblioth�que nationale de France d’une 
part, r�gie du d�p�t l�gal imprimeur d’autre part. Chacun de ces crit�res a �t� affect� de 
l’indice 2. On notera que ces biblioth�ques municipales b�n�ficient � ces divers titres d’une 
aide significative de la Biblioth�que nationale de France par le biais de conventions sp�cifiques. 

Deux crit�res concernant les collections patrimoniales ont �t� retenus. Selon leur importance,
les biblioth�ques ont �t� affect�es d’un indice allant de 1 � 4 pour les fonds anciens, et de 1 � 3 
pour les fonds patrimoniaux, en retenant selon les seuils suivants :

 Fonds anciens (livres imprim�s)
 Collections sup�rieures � 200 000 volumes : indice 4
 Collections comprises entre 100 000 et 200 000 : indice 3
 Collections comprises entre 50 000 et 100 000 volumes : indice 2
 Collections comprises entre 20 000 volumes et 50 000 volumes : indice 1

 Fonds patrimoniaux (livres imprim�s et documents graphiques) :
 Collections sup�rieures � 200 000 : indice 3
 Collections comprises entre 100 000 et 200 000 : indice 2
 Collections comprises entre 50 000 et 100 000 : indice 1

Enfin, a �t� inclus un crit�re de taille qui est a priori corr�l� avec la notion de clarification des 
comp�tences. On peut supposer en effet que seul un nombre limit� de biblioth�ques 
municipales rassemblent suffisamment de ressources en personnel qualifi�, en locaux, en 
moyens techniques pour que les missions confi�es � des conservateurs d’�tat repr�sentent une 
v�ritable plus value, et ne continuent pas � �tre une simple substitution � une carence de 
personnel territorial. Pour d�finir ce crit�re de taille, on a tenu compte des �l�ments suivants : 
villes de plus de 50 000 habitants, nombre d’emplois sup�rieur � 50 ETP, surface des locaux au 
dessus de 4 000 m�. Ces �l�ments sont par exemple ceux que retient l’Association des 
directeurs des biblioth�ques des grandes villes dans son annuaire. Le cumul de ces trois 
crit�res a re�u l’indice 1. Le label de � biblioth�que municipale � vocation r�gionale 20� n’a 
pas donn� lieu � aucune notation particuli�re, dans la mesure o� elle aurait �t� redondante par 
rapport � l’ensemble des crit�res retenus.

La m�thode aboutit � identifier 72 biblioth�ques municipales ayant obtenu un indice global de 
valeur au moins �gale � 1, certaines biblioth�ques class�es n’atteignant pas ce seuil. 

Dans l’hypoth�se d’un sc�nario de concentration des ressources, si l’on souhaite qu’il y ait un 
nombre limit� de m�diath�ques de r�f�rence, un examen des seuils (tableau n� 5) montre qu’il 
serait pr�f�rable de ne retenir que les biblioth�ques ayant obtenu un indice au moins �gal � 4, le 
cas particulier de la Corse pouvant alors �tre trait� � part. Cette approche conduit � 

20 Code du Patrimoine. Art. L.310-5. Une biblioth�que municipale � vocation r�gionale est un �tablissement qui 
est situ� sur le territoire d’une commune d’au moins 100 000 habitants ou chef –lieu d’une r�gion ou d’un 
groupement de communes d’au moins 100 000 habitants et qui r�pond notamment � des conditions de 
surface, d’importance des fonds et de diversit� des supports documentaires, d’aptitude � la mise en r�seau et 
d’utilisation de moyens modernes de communication fix�es par d�cret en Conseil d’Etat. 
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s�lectionner une liste de 32 villes, et � une carte de 31 villes incluant Ajaccio, mais ne retenant 
qu’une m�diath�que en Champagne-Ardenne, celle de Troyes. 

Tableau 5 : Scénario de concentration Seuils de sélection

Valeur de 
l’indice

Nombre de 
biblioth�ques

Nombre de 
r�gions 
concern�es

Nombre maximum de 
biblioth�ques par r�gion

R�gions d�ficitaires selon les hypoth�ses

Indice ≥ 6 19 17 2 (Rh�ne-Alpes) Alsace, Basse Normandie, Centre, Corse, 
Limousin, Lorraine, Nord-Pas-de-Calais, 

Indice ≥ 5 26 19 3 (Champagne –Ardenne) Alsace, Corse, Nord-Pas-de-Calais

Indice ≥4 32 21 3 (Champagne-Ardenne,
Pays-de-Loire)

Corse

Indice ≥3 42 21 3 Corse

Indice≥2 55 22 3 Aucune

Le tableau n� 6 (page suivante) fournit la liste des r�gions et des villes ainsi s�lectionn�es. On 
rel�ve qu’� l’exception de Strasbourg, il comprend uniquement des biblioth�ques class�es. 

Si la majorit� des r�gions sont repr�sent�es, ce type de carte nationale refl�te plut�t certains 
d�s�quilibres : ainsi l’Aquitaine, la Bretagne, la Bourgogne ne disposeraient dans cette 
hypoth�se que d’une m�diath�que de r�f�rence tandis que d’autres r�gions comme 
Champagne-Ardenne, Pays de Loire, Rh�ne-Alpes en disposent de 3. Si l’on compare les 
r�gions entre elles, on serait tent� de ne retenir qu’une m�diath�que de r�f�rence pour la r�gion 
Champagne-Ardenne, sans doute Troyes, et � pr�voir une m�diath�que r�gionale en Corse.

Au total, la carte nationale ainsi corrigée aboutirait à proposer un ensemble de 31
médiathèques régionales de référence. 

Pour mesurer les incidences en termes d’�volution des mises � disposition, on a fait figurer 
dans le tableau n�6 le nombre actuel d’emplois de conservateurs territoriaux, les autorisations 
� recruter des conservateurs territoriaux, et l’effectif th�orique des conservateurs d’�tat avant 
la r�forme.
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Tableau 6 : Sc�nario de concentration. Les 32 villes class�es entre les indices 4 et 12.

Régions
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Alsace Colmar 2 3 1 6 1 4 3
STRASBOURG 1 2 1 4 5 10 0

Aquitaine BORDEAUX 2 2 3 1 8 4 9 6
Auvergne CLERMONT-FERRAND 2 1 2 1 6 2 2 4
Basse-Normandie Caen 2 3 1 6 2 6 5
Bourgogne DIJON 2 2 2 3 1 10 0 7 4
Bretagne Rennes 2 1 3 1 7 1 2 3
Centre Orléans 2 1 1 1 5 1 7 3
Champagne-Ardenne Troyes 2 3 2 1 8 2 5 2

Châlons-en-Champagne 2 1 2 0 5 0 3 2
Reims 1 3 1 5 3 5 3

Franche-Comté Besançon 2 2 3 1 8 1 3 4
Haute-Normandie Rouen 2 3 3 1 9 2 2 3
Ile-de-France Versailles 2 2 3 1 8 0 5 4
Languedoc-Roussillon MONTPELLIER 2 3 2 1 8 3 3 3

Nîmes 2 2 1 5 6 10 3
Limousin Limoges 2 2 1 5 1 5 1
Lorraine Metz 2 3 1 6 0 5 4

NANCY 2 1 1 1 5 2 3 3
Midi-Pyrénées TOULOUSE 2 3 2 1 8 3 4 8
Nord-Pas-de-Calais Boulogne-sur-Mer 2 2 0 4 0 2 1

LILLE 2 1 1 4 0 4 4
PACA Aix-en-Provence 2 3 3 1 9 7 8 2

MARSEILLE 2 2 1 2 1 8 6 13 4
Nice 2 NC 1 1 4 4 10 4

Pays-de-Loire Angers 2 2 3 1 8 0 0 4
Nantes 2 3 1 6 3 8 5
Le Mans 2 1 1 4 1 5 4

Picardie Amiens 2 2 3 1 8 0 0 3
Poitou-Charentes Poitiers 2 2 1 1 1 7 1 2 2
Rhône-Alpes LYON 2 2 4 3 1 12 5 10 14

Grenoble 3 3 1 7 6 7 7

 Avantages et limite d’un tel sc�nario

La logique de ce sc�nario revient � valoriser les capacit�s de coop�ration, en ne renfor�ant que 
les biblioth�ques disposant de moyens d�j� significatifs. 
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En restreignant la carte nationale � une trentaine de m�diath�ques de r�f�rence le sc�nario 
de concentration renvoie � la n�gociation contractuelle les questions de fond.

Quel traitement réserver aux bibliothèques classées non retenues ?

Une des premi�res questions qui se posent � propos de ce sc�nario est la situation des 
biblioth�ques class�es non s�lectionn�es. Au terme de la loi, celles-ci pourraient continuer � 
b�n�ficier de mises � disposition de conservateurs d’�tat, mais uniquement pour les fonctions 
patrimoniales. Dans cette hypoth�se, on voit mal l’�tat proc�der � de nouveaux classements.

Comme dans le sc�nario patrimonial, il pourrait �tre envisag� de confier aux m�diath�ques 
r�gionales une mission de d’expertise scientifique et technique sur des biblioth�ques 
municipales conservant des fonds anciens. Cependant, le nombre des m�diath�ques r�gionales 
�tant limit�, la mission de contr�le s’exercerait alors sur un nombre assez �tendu 
d’�tablissements avec un risque de faible efficacit�. Les charges patrimoniales seraient en effet 
in�galement r�parties : on consid�rera par exemple le cas de Lille pour la r�gion Nord-Pas-de-
Calais ou de Dijon pour la Bourgogne. 

Quelles missions élargies confier aux 31 bibliothèques retenues ?

Mise en r�seau des biblioth�ques certes mais avec quelles missions et surtout quelle autorit� et 
quels moyens pour les accomplir ? Faudrait-il introduire une sorte de hi�rarchie entre des 
biblioth�ques � t�te de r�seau � et des biblioth�ques secondaires ? 

Cette situation correspond partiellement, et avec beaucoup de nuances selon les r�gions, � une 
r�alit� empirique mais faut-il pour autant la conforter et lui donner un sens statutaire ? De plus, 
n’irait-on pas � rebours de la d�centralisation en introduisant cette quasi hi�rarchie entre 
les biblioth�ques et, implicitement, entre les communes ? Le r�le de l’�tat n’est plus 
d’exercer la tutelle sur les villes, mais il n’y a pas davantage de relation de subordination 
entre les villes.

Concentration signifie t-il renforcement des moyens ? 

Dans un contexte �conomique et budg�taire caract�ris� par une recherche d'une meilleure 
efficience des d�penses publiques, il n’est pas certain qu’il y ait corr�lation entre sc�nario de 
concentration et augmentation significative du nombre de mises � disposition. D’une part, il ne 
faut pas oublier que ce sc�nario de concentration exige aussi un r��quilibrage entre 
conservateurs territoriaux et conservateurs d’�tat. D’autre part, le red�ploiement � partir des 
biblioth�ques class�es aura des effets limit�s. Par ailleurs, faut-il raisonner comme s’il existait 
un stock invariant d’emplois disponible ? Soulignons enfin que ces emplois sont occup�s, que 
les red�ploiements �ventuels ne s’effectueront qu’au terme d’une p�riode transitoire.

2.2.3. Le sc�nario de r�partition : une carte de 78 biblioth�ques

Au demeurant, un sc�nario de concentration correspond-il � un sch�ma r�aliste 
d’am�nagement du territoire ? Certes, les grandes m�tropoles d’�quilibre (villes en petites 
capitales et soulign�es dans le tableau n� 6) y sont toutes pr�sentes, mais on rel�ve l’absence de 
villes qui sont des p�les d’influence r�gionaux comme par exemple St Etienne, ou, dans une 
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moindre mesure, Valence pour la r�gion Rh�ne-Alpes. Ce sch�ma d’organisation tr�s 
concentr�e se heurte aussi � la l’existence des r�seaux de villes comme celles de Champagne 
(Reims, Ch�lons-en-Champagne, Troyes), ou encore � des associations entre m�tropoles 
r�gionales et villes de leur sph�re d’influence. Plut�t qu’� des sch�mas hi�rarchiques, la 
pr�f�rence va d�sormais � des r�seaux maill�s, polycentriques21.

La r�f�rence des p�les de comp�titivit� comme la r�alit� g�ographique et humaine des 
territoires plaide d’ailleurs pour des biblioth�ques de r�f�rence plus nombreuses : en France, il 
existe aujourd’hui 66 p�les de comp�titivit�. En Allemagne, les Kompetenznetze sont plus 
d’une centaine. 

Un troisi�me sc�nario, plus pragmatique, moins restrictif, consisterait donc � consid�rer une
carte de 78 biblioth�ques �ligibles � l’aide de l’Etat sous la forme de mises � disposition, et qui 
seraient r�parties en deux groupes : 

 Des biblioth�ques de r�f�rence correspondant aux trois crit�res (capacit� de 
coop�ration, collections anciennes et patrimoniales, taille)

 Des biblioth�ques partenaires correspondant plut�t � l’un des crit�res, dont le crit�re 
patrimonial qui dans l’�tat actuel des textes doit demeurer une condition d’�ligibilit�.

Ce sc�nario aboutit � une carte multicrit�res plus �quilibr�e dans sa r�partition g�ographique et 
fonctionnelle. 

Le sc�nario de r�partition ouvre la voie � des discussions contractuelles avec un plus grand 
nombre de villes, qu’il s’agisse du classement des fonds ou de l’int�gration dans des 
r�seaux de coop�ration. 

Tableau 7 : Scénario de répartition. Liste des 78 bibliothèques.
(En gras les biblioth�ques municipales class�es)

Régions

Vi
lle

s(
BM

C
en

gr
as

)

IN
DI

CE

Alsace Colmar 6
Mulhouse 2

Strasbourg 4
Aquitaine Bayonne 1

Bordeaux 8
Pau 2
Périgueux 1

Auvergne Clermont-Ferrand 6
Moulins 0

Bourgogne Autun 2
Beaune 1

21 La DATAR �voquait la notion de  � polycentrisme maill� �, notion qui conviendrait bien aux r�seaux de 
biblioth�ques. 
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Chalon-sur-Sa�ne 0
Dijon 10

Bretagne Brest 3
Quimper 1

Rennes 7
Centre Blois 1

Bourges 2
Chartres 1
Orl�ans 5
Tours 3
Vend�me 1

Champagne-Ardenne
Ch�lons-en-Champagne

5

Charleville-Mézières 1
Chaumont 2

Reims 5
Troyes 8

Corse Ajaccio 2
Bastia 1

Franche-Comt� Besan�on 8
D�le 0

Ile-de-France Saint-Denis 2
Versailles 8

Languedoc-Roussillon Montpellier 8
N�mes 5

Perpignan 1
Limousin Limoges 5
Lorraine Metz 6
Lorraine Nancy 5

Midi-Pyr�n�es Albi 3
Toulouse 8

Nord-Pas-de-Calais Boulogne-sur-mer 4
Cambrai 0
Douai 0
Lille 4
Roubaix 1

Saint-Omer 1
Tourcoing 1

Valenciennes 2
Normandie (Basse) Caen 6

Alençon 2
Cherbourg 2

Normandie (Haute) Le Havre 3
Rouen 9

Provence-Alpes-C�te-
d’Azur Aix-en-Provence 9

Arles 1
Avignon 3
Carpentras 3
Marseille 8
Nice 4

Toulon 1
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Pays-de-Loire Angers 8
Le Mans 4
Nantes 6

Picardie Amiens 8
Compiègne 0

Laon 1
Poitou-Charentes La Rochelle 3

Niort 3
Poitiers 7

Saintes 2
Rhône-Alpes Annecy 1

Bourg-en-Bresse 1
Chambéry 4
Grenoble 7
Lyon 12
Saint-Etienne 3
Valence 1

 Avantages et inconvénients de ce scénario

Une carte multidimensionnelle, c'est-�-dire construite sur le croisement d’une pluralit� de 
crit�res, mais aussi sur un nombre moins restreint de biblioth�ques, para�t, de notre point de 
vue le type de sc�nario plus appropri� aux objectifs g�n�raux de l’�tat et des collectivit�s 
territoriales, et sans doute le plus acceptable.

Ce type de choix permet � la fois : 
 de prendre en considération des missions de coopération nationale mais avec une 

conception moins restrictive du maillage des bibliothèques publiques que le scénario 
de concentration. En premi�re analyse 42 biblioth�ques de r�f�rence pourraient �tre 
celles qui obtiennent un indice sup�rieur ou �gal � 3. Pour l’essentiel, ce sont des 
biblioth�ques class�es, � l’exception de Strasbourg et de Niort. 

 de tenir compte de la répartition des fonds anciens et patrimoniaux. La localisation 
des fonds ne peut en effet correspondre � une logique ordinaire d’am�nagement du 
territoire puisqu’elle r�sulte de circonstances historiques. De ce point de vue la 
g�ographie des fonds anciens est semblable � celle des monuments historiques, et ne 
co�ncide pas toujours avec celle des m�tropoles r�gionales.

 d’ouvrir assez largement la possibilit� de contractualiser avec des villes dont les 
biblioth�ques pr�sentent un int�r�t au plan national, cette contractualisation 
pouvant s’organiser avec les �tablissements publics du minist�re de la culture et de 
la communication, Biblioth�que nationale de France et Biblioth�que Publique 
d’Information. On pense en particulier au sch�ma directeur du num�rique.

2.3. Contractualisation des emplois. 

Il para�t de bonne m�thode de bien distinguer d'un c�t� la d�marche de finalisation de la 
carte qui d�finit les villes �ligibles � une mise � disposition, et de l'autre le nombre des 
emplois qui r�sultera de la contractualisation. Ce nombre �voluera par p�riodes de 3 ans.
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La loi 2007-148 du 2 f�vrier 2007 stipule qu’en cas d’affectation dans une collectivit� 
territoriale, celle-ci n’est pas soumise � l’obligation de remboursement s’il s’agit d’une 
biblioth�que class�e. Mais pour autant, la mise � disposition de conservateurs d’�tat dans 
une biblioth�que class�e ne constitue qu'une facult� qui r�sultera d’un accord contractuel.

De ce point de vue chacun des sc�narios propose une liste de villes susceptibles de 
b�n�ficier du dispositif. Plus un sc�nario est restrictif, plus il prive l’�tat et les collectivit�s 
d’un levier potentiel. Un sc�nario plus extensif ne cr��e pas d’obligations mais ouvre plus 
largement les possibilit�s de contractualisation.

Dans tous les sc�narios, la contractualisation des emplois susceptibles d’�tre mis � disposition 
par l’�tat d�pendra notamment de cinq facteurs :

 Le plafond d’emplois dont disposera le minist�re de la culture et de la communication, 
plafond li� � l’annualit� budg�taire. 

 L’�quilibre indispensable � retrouver entre emplois territoriaux et emploi(s) de 
l’�tat, sachant qu’une p�riode de transition sera n�cessaire pour sortir 
progressivement des d�s�quilibres actuels et proc�der � des red�ploiements. Dans une 
majorit� de biblioth�ques, il pourrait �tre consid�r� qu’� terme, le nombre total de 
mises � disposition de conservateurs d’�tat ne peut exc�der 1/3 du total des 
conservateurs de biblioth�que dans les villes �ligibles � ce type d’aide.

 La p�riode consid�r�e : le chiffrage sera diff�rent selon que l’on consid�re la p�riode 
de transition, ou l’objectif final. Cette consid�ration s’applique en particulier aux 
postes de direction. 

 La pluralit� ou la singularit� des objectifs : la logique de la r�forme est de d�cliner les 
objectifs site par site, dans certains cas, sans doute le plus fr�quent, objectif 
uniquement patrimonial, dans d’autres objectifs de coop�ration, conduite de projets 
etc.

 Le r�sultat des n�gociations avec les villes � formaliser dans les conventions.

 La question des postes de direction. 

La lecture publique �tant de comp�tence municipale, la pratique qui consistait � affecter 
syst�matiquement des conservateurs d’�tat aux postes de directions des biblioth�ques 
municipales class�es n’a plus de justification depuis qu’existe un cadre d’emploi de 
conservateurs de biblioth�ques dans la fonction publique territoriale, qui re�oivent une 
formation initiale identique � l’�cole nationale sup�rieure des biblioth�ques et des sciences de 
l’information (ENSSIB).

D�s lors que la situation budg�taire des emplois de direction sera clarifi�e22, il serait logique 
que ces emplois soient propos�s � l’ensemble des conservateurs et non plus aux seuls 
conservateurs d’Etat. Dans le cas des fonctionnaires d’�tat, la justification du non-
remboursement des emplois de directeurs de biblioth�ques ne va donc plus de soi, pas plus 
que le caract�re temporaire (3 ans) du nouveau r�gime des mises � disposition. Au contraire, 

22 On pense notamment aux villes o� il n’existe encore aucun emploi de conservateur territorial. 
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accueillir le directeur en position de d�tachement ram�nera la biblioth�que dans le droit 
commun des autres services culturels municipaux, quitte � conserver, le cas �ch�ant, la facult� 
d’une mise � disposition d’un conservateur qui ne soit pas directeur (cas aujourd’hui de 
Limoges, par exemple).

Mais il ne faut pas m�connaitre le point de vue d’un certain nombre de collectivit�s territoriales 
qui voient quelques avantages � ce que le poste de direction d’un grand service municipal soit 
assimil�, par le biais de la mise � disposition de 3 ans renouvelable, ou du d�tachement, � une 
sorte d’emploi fonctionnel. Ces m�mes collectivit�s avancent qu’il y a du sens � nommer avec 
l’accord de l’�tat un fonctionnaire appel� � travailler en r�seau avec la Biblioth�que nationale 
de France et d’autres biblioth�ques publiques et que l’affectation d’un conservateur d’�tat peut 
�viter les tentations du localisme (promotions sur place excessives). Ces arguments devront 
�tre appr�ci�s en �tant attentif aux cas particuliers, �tant entendu que pour les directeurs de 
biblioth�ques, nous avions pr�conis� dans notre pr�c�dent rapport (p.51) que � soit pos� un 
principe de droit commun de d�tachement. �.

Ce d�bat sur les principes ayant �t� �voqu�, il faut cependant regarder la situation de fait et 
mettre en perspective son �volution. 

En 2008, les postes de direction (� deux exceptions pr�s : La Rochelle et Limoges) sont 
occup�s par des conservateurs mis � disposition par l’�tat, sachant qu’une partie d’entre eux 
appartiennent au corps des conservateurs g�n�raux, corps qui n’existe pas dans la fili�re 
culturelle de la Fonction publique territoriale. 

Les prochaines ann�es seront donc n�cessairement des ann�es de transition. Au moins pour la 
p�riode 2009-2011, avec l’accord des villes et des int�ress�s, il est n�cessaire que les 
conventions de mises � disposition pr�voient explicitement la fonction de direction. Mais 
d�s lors que la vacance d’un emploi de direction sera constat�e, il para�t indispensable que le 
poste soit propos� aussi aux fonctionnaires territoriaux, pratique d�j� courante dans un certain 
nombre de villes et que la position de d�tachement soit offerte aux conservateurs d’Etat. 
Rappelons enfin qu’existe la possibilit� d’accueillir les conservateurs g�n�raux par contrats de 
3 ans. 

Quel que soit le sc�nario retenu, le nombre des emplois de direction occup�s par des 
conservateurs d’�tat mis � disposition devrait diminuer. 

 Estimation des besoins en emplois

On trouvera ci-apr�s (tableau n�8) un chiffrage des emplois selon chacun des sc�narios. 
Compte tenu du poids juridique du crit�re patrimonial, c’est cette variable qui a �t� retenue 
pour classer les biblioth�ques dans les trois sc�narios. Pour chacun d’entre eux la limite 
inf�rieure et la limite sup�rieure sont fournies. Il va de soi qu’il ne peut s’agir que d’une 
estimation.
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Tableau 8 : Estimation comparée des besoins en emplois dans les 3 scénarios.

Cible
Nombre de 
villes

Dont BMC Hypothèse 
basse

Hypothèse 
haute

Scénario patrimoine (51 villes) 51 38 66 100
Fonds anciens de 20 000  à 100 000 volumes 44 31 44 66
Fonds anciens > 100 000 volumes 7 7 14 18
Postes de direction 16 BMC non incluses 8 16
Scénario de concentration (31 villes) 31 30 50 90
dont fonds anciens < 20 000 volumes 3 2 3 3
dont fonds anciens de 20 000 à 100 000 volumes 21 21 21 42
Fonds anciens > 100 000 volumes 7 7 14 21
Postes de direction 24 BMC non incluses 12 24
Scénario de répartition (78 villes) 78 54 68 102
1er groupe de 42 villes 42 40 48 80
dont fonds anciens de 3 000 à  20 000 volumes 4 4 5 8
dont fonds anciens de 20 000 à 100 000 volumes 31 29 30 54
dont fonds anciens > 100 000 volumes 7 7 13 18
2e groupe de 36 villes 36 14 20 22
Autres BMC 14 14 14 14
dont fonds anciens de 3 000 à  20 000 volumes 9 9 9 9
dont fonds anciens de 20 000 à 100 000 volumes 5 5 5 5
Autres BM 22 0 6 8
dont fonds anciens < 3 000 volumes 11 0 2 3
dont fonds anciens de 3 000 à  20 000 volumes 11 0 4 5

Les estimations du tableau ci-dessus reposent sur les hypoth�ses suivantes : 
 consid�rer dans le sc�nario de r�partition le groupe des 42 biblioth�ques de 

r�f�rence sous l’angle de la pluralit� des missions par des affectations d’emplois 
prioritaires. Cette consid�ration reposera sur la r�alit� du partenariat et de la 
contractualisation.

 consid�rer les autres biblioth�ques principalement sous l’angle patrimonial.
 pour chaque biblioth�que  pond�rer les attributions d'emplois mis � disposition  en 

raison directe du nombre de conservateurs territoriaux (crit�re de clarification des 
comp�tences). 

 Le nombre des directeurs mis � disposition �volue � moyen terme vers 50%  des 
postes de direction des biblioth�ques class�es.

 Pr�voir des mises � disposition � temps partag� dans les biblioth�ques municipales 
actuellement non class�es.

 int�grer la notion de projet pour quelques sites pilotes, et pr�voir, le cas �ch�ant des 
mises � disposition � temps partag�.23

23 Voir par exemple la proposition du pr�sident de la Communaut� de Communes du bassin de Lons le Saunier 
et de la Ville de D�le (Lettre du  25/09/2010).
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3. Mise en œuvre de la r�forme. 

3.1. Les conventions 2009 – 2011

Rappelons que la loi du 2 f�vrier 2007 fait obligation d’�tablir une convention pour toute mise 
� disposition. Le d�cret 2007-1542 du 26 octobre 2007 et la circulaire 2167 du 5 ao�t 2008 en 
ont pr�cis� les conditions d’application. Cette circulaire propose en annexe une convention 
type. La dur�e de 3 ans renouvelable est la r�gle. 

La date butoir de mise en œuvre des nouvelles conventions �tant le 1er juillet 2010, il para�t 
donc indispensable d’une part que d�s l’ann�e 2009 toute nouvelle affectation soit formalis�e 
par une convention conforme � ces textes, d’autre part que toutes les situations anciennes 
soient r�gularis�es au plus tard le 30 juin 2010. 

Dans sa rubrique � champ d’application � (partie I), la circulaire du 5 ao�t invite les 
partenaires a pr�ciser en d�tail � la nature des activit�s � et � les missions de service public �. 
Le poste sur lequel l'agent est employ� et les fonctions qui lui sont confi�es doivent �tre d�crits 
avec pr�cision. Il s'agit de fournir des informations sur l'organisation du travail, notamment sur 
le contexte hi�rarchique, le lieu d'exercice des activit�s, les moyens humains, financiers ou 
mat�riels mis � disposition, la dur�e du travail mais aussi sur les modalit�s de contr�le et 
d'�valuation des activit�s. � cet �gard, la convention identifie � l'autorit� qui, au sein de 
l'organisme d'accueil, est charg� de contr�ler les activit�s de l’agent et d'�tablir le rapport 
sur sa mani�re de servir �.

En ce qui concerne les modalit�s de remboursement, m�me en cas de d�rogation � cette 
obligation la convention pr�cise � l'�tendue et la dur�e de cette d�rogation, les montants des 
sommes dues, l’�ch�ancier des versements, l’ordre et l'imputation. �

Pour ce qui concerne pr�s de la moiti� des biblioth�ques municipales class�es, et dans toutes 
les hypoth�ses examin�es, la convention devrait porter sur la mise � disposition d’un seul 
conservateur d’�tat. Il s’agira le plus souvent d’une mise en conformit� juridique, assortie 
d’une pr�cision en termes d’objectifs poursuivis par la Ville et par l’�tat en lui confiant des 
missions li�es � la sauvegarde et � la mise en valeur du patrimoine. 

Dans d’autres cas, la convention portera sur la mise � disposition de plusieurs conservateurs. 
La mise en œuvre peut impliquer une r�vision de l’organigramme. Celui-ci devrait en tout cas 
�tre joint en annexe � la convention. 

Au vu des exp�riences pass�es, il est imp�ratif que les conditions de pr�avis soient pr�cis�es. 
Dans le cas o� la collectivit� territoriale souhaite mettre fin aux fonctions de l’agent, un pr�avis 
minimum de 3 mois serait souhaitable, en laissant � l’agent un d�lai de 6 mois pour retrouver 
une nouvelle affectation. En effet, si la r�int�gration est de droit, elle ne peut s’effectuer que 
sur des postes vacants. Il est recommand� que les pr�avis tiennent compte du fait que le 
mouvement principal des conservateurs (mutations) s’effectue en mai pour une affectation au 
1er septembre, et qu’un mouvement compl�mentaire a lieu en novembre pour une affectation au 
1er janvier. Il est pr�f�rable que les r�int�grations s'effectuent au moment o� les listes de postes 
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disponibles sont publi�es et qu’ils puissent exercer un choix, plut�t que de recourir � des 
artifices comme des missions temporaires au contenu plus ou moins factice. 

3.2. La concertation avec les collectivit�s locales

La concertation avec les collectivit�s territoriales est un �l�ment essentiel de r�ussite et de mise 
en œuvre de la r�forme. Dans cet esprit il conviendrait, comme pour la premi�re �tude, de 
communiquer aux maires concern�s comme aux associations d’�lus le pr�sent rapport dont 
la diffusion est attendue.

A en juger par les r�actions recueillies, les collectivit�s s’attendent � une forte �volution du 
dispositif, mais souhaitent �tre davantage consult�es et inform�es au plus t�t des arbitrages qui 
seront pris, de m�me qu’elles souhaitent n�gocier les transitions indispensables entre la 
situation actuelle et la situation future. 

Un certain nombre de villes consid�rent comme logique, car conforme � la d�centralisation, 
que le relais soit pris par des emplois territoriaux pour la majorit� des postes de conservateurs 
en charge de missions concernant � titre principal la ville ou l’agglom�ration. Pour d’autres 
collectivit�s, les changements sont plus difficiles � envisager compte tenu des forts 
d�s�quilibres entre conservateurs territoriaux, peu nombreux, et de la pr�sence ancienne de 
plusieurs conservateurs d’Etat.

Toutes sont unanimes pour souhaiter que la position de l’�tat  soit clarifi�e dans les meilleurs 
d�lais afin de ne pas p�naliser plus longtemps le fonctionnement des biblioth�ques par des 
vacances de postes trop longues. Les collectivit�s territoriales insistent sur l’urgence d’un 
d�but de mise en œuvre d�s l’ann�e 2009. En pratique, les recrutements sur les postes 
d’adjoint ont en effet cess� depuis 2006, et les municipalit�s qui pour une part ont pris des
mesures temporaires, souhaitent savoir d�s que possible, si elles pourront compter et � quelle 
date, sur un recrutement au titre de l’�tat ou si, au contraire, elles doivent pr�voir d�s 2009 le 
recrutement d’un fonctionnaire territorial. Compte tenu du calendrier de gestion du 
personnel scientifique des biblioth�ques, il serait tr�s souhaitable que les premiers 
arbitrages soient connus d�s le mois de janvier 2009, de telle sorte que certains postes 
d’adjoints puissent �tre pourvus courant 2009 ou, inversement, que les collectivit�s 
territoriales sachent qu’elles doivent pr�voir un remplacement temporaire puis un 
recrutement. 

 Renforcer l’attractivit� des postes confi�s aux conservateurs d’�tat

Le passage d’une situation de mise � disposition sans d�finition de dur�e ni de missions � une 
mise � disposition pour une dur�e de 3 ans pose aussi la question de l’attractivit� de ces postes 
pour les conservateurs d’�tat. Le fait que la convention puisse ne pas �tre renouvel�e peut �tre 
consid�r� comme un risque par les candidats peu d�sireux de s’installer dans une ville pour une 
dur�e somme toute assez br�ve. Cette r�forme s’inscrivant de plus dans un contexte de fort 
renouvellement g�n�rationnel, les conservateurs vont au moins pendant quelques ann�es avoir 
un assez large �ventail de possibilit�s. 
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Si l’Etat et les collectivit�s veulent renforcer l’attractivit� de ces postes, ce qui para�t 
souhaitable, plusieurs types d’incitations peuvent y concourir. Il convient en premier lieu que 
les profils de poste comportent un haut niveau de responsabilit�. Par ailleurs, les collectivit�s 
territoriales pourraient elles-m�mes contribuer � renforcer l’attractivit� en envisageant, selon 
les missions exerc�es, d’�ventuels compl�ments de r�mun�ration, attribution rendue possible 
par la nouvelle r�glementation d�s lors qu’elles sont d�ment justifi�es. La circulaire du 5 ao�t 
2008 souligne en effet que � la règle interdisant le versement de compléments de 
rémunération, qui étaient auparavant applicables à certains cas de mise à disposition 
seulement est abrogé. Désormais le fonctionnaire peut percevoir un complément de 
rémunération, dûment justifiée, versée par l'organisme d'accueil quel qu'il soit, ainsi que le 
prévoit l'article 7 - II décret du 16 septembre 1985 »24. Compte tenu de la dur�e des 
conventions, ces compl�ments de r�mun�ration constitueraient par exemple un soutien �
l’installation et au logement et seraient sans doute incitatives. Enfin, lors des promotions au 
choix, les missions exerc�es dans une collectivit� territoriale devraient �tre davantage 
valoris�es. Rappelons en effet que dans l’�tat actuel de la r�glementation, les conservateurs 
d’Etat sont promus au choix pour le passage de la 2�me � la 1�re classe, de m�me pour le 
passage de conservateur � conservateur en chef, et bien entendu de conservateur en chef � 
conservateur g�n�ral.

Comme le rappelle la circulaire du 5 ao�t 2008, l’article 5 du d�cret fait la liaison entre mise � 
disposition et d�tachement. Au-del� de 3 ans, il paraitrait par exemple souhaitable de proposer 
aux conservateurs actuellement en poste d’�tre le cas �ch�ant accueillis sur des postes en 
d�tachement. Cette formule permettrait notamment de g�rer la transition pour un certain 
nombre de directeurs, une des difficult�s demeurant l’absence de corps de conservateur g�n�ral 
dans la fonction publique territoriale. Sans attendre une r�forme statutaire, il serait n�anmoins 
possible d’envisager pour des situations sp�cifiques des contrats de niveau analogue. 

3.3. L’indispensable p�riode de transition (2008 -2014)

Si l’on souhaite que la r�forme s’accomplisse en r�duisant au maximum le risque, tr�s r�el, de
d�qualification d’un certain nombre d’emplois dans les biblioth�ques municipales, il est 
indispensable de pr�voir une p�riode de transition suffisamment longue, permettant aux 
municipalit�s de proc�der aux r��quilibrages n�cessaires. 

La mise en place des nouvelles conventions devrait pouvoir s’effectuer progressivement de 
l’automne 2008 au premier semestre 2010. Il s’agit pour le minist�re de la culture et de la 
communication d’une charge relativement lourde correspondant � la v�ritable mise en 
place d'une politique de contractualisation avec les villes. 

Les premi�res n�gociations pourraient s’engager d�s la position du minist�re arr�t�e, de telle 
sorte que certains postes puissent d�j� �tre mis au mouvement du personnel scientifique pr�vu 
au premier semestre 2009. 

24 Circulaire n0 2167 du 5 ao�t 2008, chapitre 2 Innovations introduites par le d�cret, p. 10.
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Plusieurs m�thodes de travail peuvent �tre envisag�es. On peut par exemple �tudier la 
possibilit� d’organiser les n�gociations contractuelles en d�finissant un calendrier d�coup� en 
vagues r�gionales, sur le mod�le en vigueur pour la contractualisation des universit�s. 

Une priorit� devra naturellement �tre accord�e aux 54 villes dont les biblioth�ques sont 
d�j� class�es et qui sont dans l’attente d’une n�gociation avec le minist�re de la culture et 
de la communication. 

Pour la premi�re s�rie de conventions, une m�thode pragmatique pourrait consister � traiter 
assez rapidement les conventions mettant en jeu un faible nombre de mises � disposition, en 
r�servant plus de temps aux n�gociations avec les villes disposant d’un fort contingent de 
conservateurs d’�tat. 

En premier lieu, pourraient �tre trait� le cas des 12 villes dont les biblioth�ques class�es ne 
disposent que d’un seul poste de conservateur d’Etat mis � disposition, lequel a en charge la 
direction et la fonction patrimoniale : Autun, Boulogne-sur-Mer, Carpentras, Compi�gne, 
D�le, Douai, Limoges, Moulins, P�rigueux, Roubaix, Valence, Valenciennes. 

En second lieu, pourrait �tre engag�e la n�gociation contractuelle avec les 23 villes dont les 
biblioth�ques class�es disposent de 2 ou 3 postes de conservateurs d’Etat mis � disposition, 
sachant que certaines villes comme La Rochelle, se sont d�j� pr�par�es � cette n�gociation. Il 
s’agit d’Aix-en-Provence, Albi, Amiens, Avignon, Bourges, Brest, Cambrai, Ch�lons-en-
Champagne, Chalon-sur-Sa�ne, Chamb�ry, Colmar, La Rochelle, Montpellier, Nancy, N�mes, 
Orl�ans, Pau, Poitiers, Reims, Rennes, Rouen, Saint-Etienne, Troyes.

Pour nombre de villes la question d’un r��quilibrage en conservateurs territoriaux ne 
pourra s’effectuer que sur une p�riode de plusieurs ann�es. Il va de soi que selon le 
nombre d’emplois, une p�riode de transition plus ou moins longue devra �tre m�nag�e, 
prenant en consid�ration le rythme de municipalisation de certains emplois et le niveau de 
la charge salariale.

 Durée et modalités de la période transitoire

Cette p�riode de transition pourrait �tre de 3 ans pour un nombre d’emplois inf�rieur ou �gal � 
3, mais de l’ordre de 6 ans (2 conventions) pour un chiffre sup�rieur. 

Quant aux modalit�s elles peuvent s’organiser la mani�re suivante : 
 Ou bien sur un rythme annuel de municipalisation annuelle des emplois (1 par an), 
 Ou bien sur une prise en charge progressive du remboursement par la collectivit� 

territoriale suivant un �chelonnement progressif (25% la premi�re ann�e, 50% la 
seconde, 75% la troisi�me).

Compte tenu d’une situation atypique (14 emplois), le cas de Lyon devra faire l’objet d’une 
n�gociation sp�cifique.
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3.4. La concertation avec les professionnels.

Le nouveau r�gime de mise � disposition des conservateurs d’�tat dans les biblioth�ques 
municipales class�es concerne trois types d'acteurs : l'�tat qui prend en charge le traitement des 
conservateurs, les collectivit�s territoriales qui d�finissent avec l'�tat des missions de service 
public justifiant le renfort en personnel scientifique, et enfin les professionnels des biblioth�ques 
mis � disposition. 

A court terme, les conservateurs qui sont en poste sont bien entendu directement concern�s et 
un dialogue doit rapidement s’engager sur la r�forme envisag�e, la p�riode transitoire, les 
modalit�s de mise en œuvre. Une information individuelle des agents concernés est de toute 
façon indispensable, ceci d'autant plus que beaucoup d'entre eux �prouvent certaines 
inqui�tudes vis-�-vis du nouveau r�gime des mises � disposition, en particulier vis-�-vis de son 
caract�re temporaire.

Pour tous ceux qui envisagent de continuer � travailler au sein des collectivit�s territoriales, 
cette information est d’ailleurs une obligation. Comme le pr�cise la circulaire 2167 du 5 ao�t 
2008 relative � la r�forme du r�gime de mise � disposition des fonctionnaires de l'�tat, � le 
fonctionnaire doit pouvoir formuler son accord sur les fonctions qui lui sont confiées ainsi 
que sur ses conditions d'emploi. Il convient de transmettre à cet effet la convention dûment 
complétée avant sa signature par l'administration d'origine et l'organisme d'accueil. La 
signature de la convention doit intervenir préalablement à l'arrêté ou à la décision de mise à 
disposition du fonctionnaire. �.

Mais d’une mani�re g�n�rale, c’est l’ensemble des conservateurs de biblioth�que qui sont 
concern�s par l’�volution en cours. 

D�s lors que la position du minist�re de la culture et de la communication sera arr�t�e, il 
paraitrait opportun d’organiser une r�union d’information des directeurs de biblioth�ques 
municipales class�es. Cette r�union aurait notamment pour objectifs d’expliquer les 
cons�quences du nouveau dispositif conventionnel qui se mettra en place en 2009 et 2010.

Les principales associations professionnelles de biblioth�caire concern�es ont �t� consult�es 
lors de la pr�paration de l'�tude sur les mises � dispositions de personnel scientifique dans les 
biblioth�ques municipales class�es. L'association des biblioth�caires de France (ABF), et 
l'association des Directeurs des biblioth�ques municipales et intercommunales des Grandes 
Villes de France (ADBGV) ont ainsi fait conna�tre leur point de vue. Cette concertation devra 
�tre poursuivie. La mise en œuvre de la r�forme suppose, comme pour les collectivit�s 
territoriales, une information d�taill�e sur le nouveau le r�gime juridique des mises � 
dispositions, les modalit�s et le calendrier de la r�forme. 

3.5. Pour un vivier unique de conservateurs

Un des facteurs de r�ussite d’une politique de la lecture publique est de disposer d’un
encadrement scientifique de qualit�. Dans ce but, on s’accorde sur le fait qu’il importe de 
pr�server et de faciliter les conditions de mobilit� r�ciproque des conservateurs d'�tat et des 
conservateurs territoriaux, soit par mise � disposition, soit par d�tachement. 
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D’une mani�re g�n�rale, les administrations devraient avant tout rechercher l’ad�quation entre 
les comp�tences d’un agent et un profil de poste, quelle que soit l’administration d’origine de 
l’agent. Rappelons une fois de plus que les conservateurs territoriaux sont form�s � l’ENSSIB, 
et qu’ils participent tout autant au traitement et � la mise en valeur des fonds que leurs 
coll�gues conservateurs de l’�tat. Il est m�me envisageable qu’� terme les concours de 
recrutement puissent devenir communs25.

État et collectivités territoriales devraient désormais considérer un vivier unique, et 
encourager les mobilités, soit sous forme de mises à disposition pour des missions 
temporaires, soit sous forme de détachement pour des missions de plus long terme. 

Une des cons�quences de la r�forme est que la position de d�tachement pourrait � terme 
s’av�rer plus attractive pour les conservateurs. Cette position de d�tachement ne comporte 
pas de conditions de dur�e aussi limit�es. Elle peut s’assortir de compl�ments indemnitaires. 
Du point de vue de la collectivit�, le positionnement hi�rarchique du fonctionnaire en 
d�tachement le place dans une situation identique � celle de ces coll�gues, alors que la position 
de mise � disposition laisse une grande partie des actes administratifs � la charge de 
l’organisme de rattachement, de m�me que les fonctions d’�valuation, et les questions 
disciplinaires. 

3.6. Contrôle et évaluation du dispositif.

Si l’on excepte des missions ponctuelles d’inspection g�n�rale, en r�alit� pas assez fr�quentes, 
aucune �valuation du dispositif actuel dans son ensemble n’avait �t� r�alis�e. L’affectation de 
conservateurs d’�tat  �tait v�cue comme un acquis par nombre de villes, sans qu’il soit jug� 
n�cessaire de justifier de leur emploi. 

La mise en place de conventions pour 3 ans, conform�ment au d�cret de 2007, entra�ne au 
contraire une logique d’�valuation p�riodique du dispositif, ville par ville. Il s’agit par type 
d’objectifs (patrimoine, projets), d’appr�cier les r�sultats obtenus. Cette obligation implique la 
mise en place dans les biblioth�ques concern�es de m�canismes d’�valuation valid�s par les 
partenaires (Ville et �tat) : indicateurs de r�sultats, comptes rendus p�riodiques (on peut 
penser � des comptes rendus annuels par exemple) dont le minist�re de la culture serait 
destinataire, via la DRAC. 

D'une manière générale, cette politique contractuelle requiert un renforcement et sans 
doute un élargissement du contrôle scientifique et technique exercé par le ministère de la 
culture et de la communication, sujet sur lequel il faut ouvrir la réflexion par exemple sous 
la forme d'un groupe de travail. Dans l'attente de ses conclusions, l’Inspection g�n�rale des 
biblioth�ques pourrait �tre charg�e, en liaison avec la direction du Livre et de la Lecture, de 
contr�ler la qualit� de ces �valuations et de rendre un avis sur le renouvellement des 
conventions, ce qui implique des visites d’inspection beaucoup plus rapproch�es que par le 
pass�. 

25 Cf. � cet �gard les propositions de l’inspection g�n�rale des biblioth�ques, reprises par la commission 
pr�sid�e par M. Schwartz.
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Par ailleurs, le minist�re de la culture et de la communication comme les collectivit�s devront 
faire preuve de davantage d'exigences en mati�re de qualit� statistique. Il n'est pas acceptable 
que deux si�cles apr�s les confiscations r�volutionnaires on ne connaisse pas avec exactitude la 
volum�trie des fonds anciens, et que les statistiques restent purement d�claratives sans 
m�thodes de contr�le, au moins par sondages. 

4. Le statut des fonds patrimoniaux : quelles évolutions ?
Dans toutes les hypoth�ses, trois constats peuvent �tre faits :

1. Le placement des fonds patrimoniaux de l’�tat sous la garde des municipalit�s institu�
par l'arr�t� consulaire du 28 janvier 1803 et r�affirm� par le d�cret de 1897 ont cr�� 
une situation irr�versible : dans leur grande majorit�, les communes ont effectivement 
assum� la charge de la conservation et de la communication des fonds anciens.

2. L'inventaire et le signalement de ces fonds ont fait un progr�s d�cisif au XXe si�cle, et 
notamment gr�ce au concours de l'�tat : travail des conservateurs d’�tat, mais aussi 
impulsion d�cisive donn�e par le programme national d'informatisation des catalogues 
financ� par la Biblioth�que nationale de France.

3. Il reste en priorit� � terminer ce travail de signalement, et � chiffrer avec plus de 
pr�cision la part des fonds anciens selon leur provenance. Ces travaux constituent la 
priorit� des ann�es qui viennent, et appelleront les efforts conjoints de l'�tat et des 
collectivit�s territoriales.

4.1. Classer les fonds plutôt que les bibliothèques.

La carte actuelle des biblioth�ques municipales class�es correspond pour une large part � la 
carte des biblioth�ques municipales les plus actives : 40 biblioth�ques municipales class�es sur 
54, r�unissent les crit�res patrimoniaux, et de travail en r�seau, et l'aide de l'�tat demeure
largement justifi�e. 

D’autres classements peuvent sembler plus arbitraires comparativement � des biblioth�ques 
dot�es de fonds patrimoniaux anciens et dont une partie au moins appartient � l’Etat. Pour 
prendre un seul exemple, la ville de Roubaix, qui n’a h�rit� d’aucune confiscation 
r�volutionnaire, ne doit le classement qu’au fait d’avoir en 1890 donn� � l’�tat sa biblioth�que 
municipale en �change de la cr�ation d’une �cole d’ing�nieurs. En revanche, la biblioth�que de 
Laon qui a accueilli d'importantes collections importantes issues des confiscations 
r�volutionnaires, notamment des manuscrits carolingiens, et une collection d’imprim�s 
ant�rieurs � 1811 estim�s � au moins 25 000 volumes n’est pas class�e. 

Cependant, il ne nous para�t ni envisageable ni souhaitable de d�classer des biblioth�ques 
qui dans l’hypoth�se d’un sc�nario de concentration ne figureraient pas sur une carte 
nationale. Nous l'avons d�j� dit, le fait qu'une biblioth�que soit class�e n'entra�ne pas pour 
l'�tat l'obligation de mettre � disposition un conservateur : c'est une facult� dont l'�tat dispose 
et qui fait l'objet d'une n�gociation contractuelle. On peut en revanche imaginer qu'une fois les 
inventaires et les signalements termin�s, la mise � disposition d'un emploi de conservateur 
d’Etat ne soit plus jug�e n�cessaire par le minist�re de la culture et de la communication..
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Au-del� de l’h�t�rog�n�it� d’un h�ritage historique, il faut s'interroger sur le concept de 
biblioth�que municipale class�e lui-m�me. En effet, si le crit�re principal du classement 
demeure la valeur d'une collection et son caract�re patrimonial, et dans la plupart des cas, d'une 
partie de cette collection, ce n'est pas un service municipal qu'il convient de classer mais 
bien un ou des fonds auquel il convient d’apporter un soin particulier, et pour lequel l’Etat 
consent � accepter au moins temporairement une forme de charge. Cette notion permettrait 
d’�largir le champ du classement, et d’en pr�ciser contractuellement la charge. 

Comme le pr�conisait d�j� le rapport Beghin, il serait en effet pr�f�rable de classer des 
collections plut�t que de classer des biblioth�ques, et de consid�rer par exemple, que sont 
�ligibles au dispositif des mises � disposition exempt�es de remboursement les villes dont 
certains fonds sont class�s. Ces mises � disposition dureraient alors le temps de l'inventaire 
et du signalement de ces fonds particulier. Cette r�forme supposerait une mesure d'ordre 
l�gislatif, � moins qu’un d�cret pr�cisant et approfondissant la notion de � biblioth�que 
class�e �, inscrite dans la loi, puisse suffire. 

Le classement d'une biblioth�que, c'est-�-dire de l’ensemble d’un fonds, devrait � l’avenir 
demeurer une mesure exceptionnelle. Un cas particulier aura retenu l’attention car cette ville 
figure dans tous les sc�narios : il s'agit de Strasbourg (Bas-Rhin), exemple qui peut illustrer � 
sa mani�re les limites de la situation actuelle. La logique fonctionnelle, patrimoniale, voudrait
que cette biblioth�que municipale soit class�e, mesure qui avait �t� souhait�e par la ville. Pour 
la r�gion Alsace, ce classement viendrait corriger une anomalie, et mettre un terme � des 
p�rip�ties administratives qui durent depuis des ann�es. Rappelons en effet que la biblioth�que 
de Strasbourg, class�e par d�cret du 13 mai 1929, avait �t� d�class�e par le Conseil d’�tat en 
1933. Le classement avait � nouveau �t� propos� par l’�tat en 1973 et refus� par la ville. La 
municipalit� avait finalement sollicit� sans succ�s le classement en 2000. Mais ce classement 
supposerait aussi une modification du Code du Patrimoine dont l’article
L.310-6 stipule que les dispositions relatives � la cat�gorisation des biblioth�ques publiques 
� ne sont pas applicables aux communes des départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin �, ce qui, en l’�tat actuel des textes, pose la question de la l�gitimit� du classement 
des biblioth�ques de Colmar (Haut-Rhin), Mulhouse (Haut-Rhin), et Metz (Moselle).

4.2. La propri�t� des fonds anciens : fonds d’�tat ou fonds 
municipaux ? 

Un transfert de la propri�t� des fonds anciens aux collectivit�s territoriales serait-il de nature � 
am�liorer la situation actuelle ? Rien n'est moins s�r.

4.2.1. L'inali�nabilit� des fonds. 

En premier lieu, on doit souligner que le changement de propri�t�, c'est-�-dire le transfert de 
biens mobiliers appartenant � l'�tat aux collectivit�s territoriales ne modifierait pas le statut 
juridique des fonds. Les "collections de documents anciens, rares ou précieux des 
bibliothèques" sont express�ment prot�g�es par les dispositions du Code général de la 
propriété des personnes publiques (article L2112-1). Dans ces dispositions g�n�rales l'article 
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L311-1-1 de ce code pr�cise que "les biens des personnes publiques" c'est-�-dire appartenant 
� l'�tat et ou aux collectivit�s territoriales "sont inaliénables et imprescriptibles."26

En d'autres termes, que la propriété des collections anciennes demeure en partie celle de 
l'État, ou sont transférée aux collectivités territoriales, le statut patrimonial de ces fonds 
restera identique au regard du droit. Le m�me code g�n�ral encadre de mani�re tr�s stricte 
les cessions � titre on�reux ou les sorties des biens du domaine public. 

Le Code du Patrimoine donne par ailleurs une d�finition extensive du concept de patrimoine 
� Le patrimoine s’entend, au sens du pr�sent code, de l’ensemble des biens immobiliers, 
mobiliers, relevant de la propri�t� publique ou priv�e, qui pr�sentent un int�r�t historique, 
artistique, arch�ologique, esth�tique, scientifique ou technique �. Ce code comprend par 
ailleurs des dispositions rigoureuses permettant la protection des collections des biblioth�ques. 

Dans l’�tat actuel de la r�glementation, un �ventuel transfert de propri�t� ne constitue pas donc 
pas le risque le plus pr�occupant pour le patrimoine. Le Code g�n�ral de la propri�t� publique 
et le Code du patrimoine font de la l�gislation fran�aise une des plus protectrices en Europe.

4.2.2. Intérêt d'un transfert juridique des fonds ?

Il convient plut�t de s'interroger sur l'int�r�t et l'impact d'un tel transfert. Plus que de résoudre 
un problème juridique, un tel transfert se poserait surtout en termes de charges.

D�s 1803, c’est bien ainsi que la question a �t� per�ue par les collectivit�s territoriales, 
inqui�tes des co�ts induits par l’accueil de collections souvent importantes, et par les charges 
de personnel. En 1806, le minist�re de l’int�rieur informait les pr�fets que � les villes qui ont 
conserv� des biblioth�ques et autres collections, soit qu’elles les poss�dassent avant 1790, 
soit parce qu’elles ont �t� mises en possession des d�p�ts form�s dans leur sein pendant la 
R�volution doivent pourvoir � leur entretien.27 �. Au cours des premi�res d�cennies du 19�me

si�cle, les villes se sont progressivement r�solues � assumer la conservation et l’entretien des 
ces collections. Cet �tat de fait n’est pas remis en cause jusqu’� pr�sent. 

A notre connaissance, aucune ville n'a demandé le transfert ni la dévolution des collections 
de livres anciens appartenant à l'État. La plupart des villes consid�rent que ce patrimoine 
national est aussi le leur et ne se posent pas la question.

Un tel transfert pourrait-il �tre effectu� � l'initiative par l'�tat ?

Dans les circonstances actuelles, la d�volution des fonds aboutissant de fait � un d�classement 
de la biblioth�que pourrait �tre per�ue comme un transfert de charges et de comp�tence et faire 
l'objet d'une demande de compensation. Pour le cas o� cette demande resterait sans suite, elle 
serait alors comprise comme un d�sengagement de la politique patrimoniale, et ne pourrait 
qu’inciter les collectivit�s � s’en d�sint�resser elles-m�mes. Rappelons en outre que l’article L. 

26 Pour une analyse d�taill�e. Cf. J-G. Sorbara ; Le domaine public mobilier au regard du code g�n�ral de la 
propri�t� des personnes publiques. Actualit� Juridique du Droit Administratif,  2007 p.619.

27 Cit� par D. Poulot. Mus�e, nation, patrimoine : 1789-1815. Paris Gallimard, 1997. p. 255.
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310.4 du code du patrimoine stipule que � le classement d’une biblioth�que ne peut �tre 
modifi� sans consultation pr�alable de la commune int�ress�e. �

Comme nous l'avons expliqu� (� 2.1.1), le p�rim�tre exact des fonds appartenant � l'�tat dans 
les biblioth�ques municipales n'est pas d�fini avec pr�cision. Dans l'hypoth�se d'un transfert, il 
conviendrait de savoir en premier lieu ce que l'on veut transf�rer. L'inventaire et le comptage 
pr�cis et contr�l� de ces fonds reste donc un pr�alable indispensable.

4.2.3. Le rôle du Parlement.

Si un transfert de propri�t� des collections appartenant � l’Etat devait tout de m�me �tre 
envisag�, une évolution générale du statut des fonds issus des confiscations 
révolutionnaires serait à l'évidence de la compétence du Parlement et du domaine de la loi. 
Ces saisies ont en effet �t� r�alis�es � l'initiative de la Nation. Elles font partie de l'Histoire de 
France, et on voit mal qu'un sujet patrimonial aussi majeur puisse �tre trait� seulement par voie 
r�glementaire.

Un projet de loi sur les biblioth�ques serait l'occasion de r�viser la loi de 1931, d'abroger les 
notions de biblioth�que contr�l�e et surveill�e qui n'ont plus grand sens, et peut-�tre de fonder 
le cadre contractuel de la politique de la lecture publique.

Sur l'ensemble de ces questions, une r�vision l�gislative globale, sous forme d'une loi pr�cisant 
les missions des biblioth�ques publiques et les responsabilit�s respectives de l’Etat et des 
collectivit�s territoriales en la mati�re, est sans doute pr�f�rable � une addition de r�visions 
partielles, dont certaines seront de toute fa�on indispensables. Outre les points �voqu�s ci-
dessus, cette loi devrait aborder l'ensemble des grandes questions : conditions et modalit�s 
d’un transfert aux collectivit�s des fonds d’Etat, contenu et modalit�s du contr�le technique de 
l'�tat, obligation de personnel scientifique � la direction de certaines biblioth�ques.
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Conclusions

Les propositions du pr�sent rapport se veulent une base de discussion avec les collectivit�s 
territoriales concern�es. Si les villes admettent la n�cessit� d’une r�forme, au demeurant 
in�luctable vu les r�centes dispositions l�gislatives, elles souhaitent n�anmoins que la politique 
de mise � disposition des conservateurs d’Etat soit visible et lisible, de telle sorte qu’elles
disposent rapidement de perspectives � moyen terme.

Deux des trois crit�res qui motivaient le dispositif de mise � disposition sans remboursement 
des conservateurs d’�tat sont devenus caducs : l’�tat n’exerce plus la tutelle des villes, et, par 
ailleurs, depuis 15 ans d�j�, le personnel scientifique capable de traiter les fonds patrimoniaux
appartient aussi bien � la fili�re culturelle de la fonction publique territoriale qu’� la fonction 
publique de l’Etat. 

Un troisi�me crit�re demeure : l’appartenance � l’�tat d’une grande partie des fonds ant�rieurs 
� 1811. Mais au-del� de cette r�alit� juridique, c’est bien la valeur d’une mission nationale, 
prot�ger et mettre en valeur le patrimoine et au-del� du r�le des principales biblioth�ques 
publiques, qui est en jeu. Missions et obligations vis-�-vis du patrimoine sont partag�es par 
l’Etat et les collectivit�s locales concern�es. C’est bien le sens de l’exception � la r�gle du 
remboursement des mises � disposition pr�vue dans la loi de 2007.

Sur la base de valeurs partag�es, et dans le respect de comp�tences mieux identifi�es, il s’agit 
d’engager une refondation du dispositif, en l’appuyant d�sormais sur des objectifs n�goci�s et 
formalis�s dans des conventions qui seront sign�es entre le minist�re de la culture et de la 
communication et les villes. 

La mise en place d’une politique contractuelle avec les villes, devrait permettre de passer d’un 
syst�me devenu inerte, et dont les objectifs devenaient ind�finis, � un syst�me plus dynamique 
dont les r�sultats seront p�riodiquement �valu�s. Sur une p�riode de 6 ans (2009-2014), 
correspondant � la dur�e de deux conventions, la part respective des conservateurs territoriaux 
et des conservateurs d’Etat peut �tre r��quilibr�e. 
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Chacun des sc�narios propose une liste de villes susceptibles de b�n�ficier du dispositif. Le 
rapporteur pr�conise une conception non restrictive de la carte nationale, qu’il s’agisse du
sc�nario patrimonial ou du sc�nario de r�partition. Dans la mesure o� la mise � disposition 
reste une facult� et non une obligation, il parait plus judicieux d’ouvrir les possibilit�s de 
dialogue et de contractualisation plut�t que les restreindre. Ce choix correspond davantage � la 
r�alit� des territoires et des fonds.

La prise en consid�ration d’une proportion �quilibr�e de biblioth�ques, l’�volution de la notion 
de classement supposent des modifications l�gislatives et r�glementaires. Cependant, une 
premi�re vague de conventions devra sans attendre �tre pass�e avec les villes dont les 
biblioth�ques sont class�es.

Daniel RENOULT

Septembre 2008
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Autun

Blois

Brest

Dijon

Lille

Nancy

Nîmes

Niort

Reims
Rouen

Tours

Amiens

Angers

Annecy

Bastia

Beaune

Colmar

Nantes

Rennes

Toulon

Troyes

Ajaccio

Alençon

Avignon

Bayonne

Bourges

Cambrai

Le Mans

Limoges

Moulins

Orléans

Quimper

Roubaix

Saintes

Valence

Vendôme

Besançon

Bordeaux

Chambéry

Chartres

Chaumont

Grenoble

Le Havre

Mulhouse

Poitiers

Toulouse

Cherbourg

Compiègne

Marseille

Périgueux

Perpignan

Carpentras

Strasbourg
Versailles

La Rochelle

Montpellier

Saint-Denis

Valenciennes

Saint-Etienne

Aix-en-Provence

Bourg-en-Bresse

Boulogne-sur-mer

Châlon-sur-Saône

Clermont-Ferrand

Châlons-en-Champagne

Charleville-Mézières

Saint-Omer
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Annexes

 Lettre de mission

 Circulaire du 5 août 2008

 Tableaux détaillés

 Code général de la propriété des personnes publiques (extraits)




